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INVENTAIRE-SOMMAIRE

DES

ARCHIVES DÉPARTEraiALES Ai\TÉRIElJRES A 1790 .

SERIE E.
(Péoilalité, Communes, Bourg^eolsle et familles. — Xltrea féodaux. T i t r e s fie famille, notaires et tabellions.

Communes et municipalités. Corporations d'arts et métiers. Confréries et sociétés laïques.)

TITRES FÉODAUX.

E. 1. (Portefeuille.) — 1 pièce, parchemin; 28 pièces, papier.

i t B t - I l S » . — Inventaires des reprises de fiefs, con-

cernant le Gharollais, qui sont à la Chambre des comptes

de Dijon (feuilles détacliées, incomplètes et en mauvais état ; 

lesdites reprises sont du XIH% du XIV» et du XV* siècle) ; 

— fragments de notices généalogiques sur les familles du

Gharollais et de la Franche-Comté ; — dénombrement des

fiefs du Petit Chardonnay (Saint-Romain-sous-Versigny) ; 

de Giverdey (Toulon-sur-Arroux. et Saint-Eugène) ; de

Monceau (Oudry) ; de Pouilly (Vitry-en-CharoUais) ; de la

Tour de Sanvignes et de Vaux-sous-Suin; — lettre signée

Henry de Savoye, et adressée « à messieurs les gentils-

« hommes enclavez dans mes terres de Bugey, » annonçan t 

que le seigneur de Châtillon, bailli de Bugey, est délégué

pour recevoir leur foi et hommage ; — décret sur « la des-

« truction du régime féodal et l'abolition de certains droits

« et devoirs, et rachats de quelques autres. » 

4.

E. 2. (Registre.) — In-folio, 313 feuillets, papier.

1480-14S1. — Terrier ou reconnaissances de droits

seigneuriaux, rentes, etc. , en faveur de noble et puissant

seigneur Rauzet de Balzac, écuyer, seigneur dudit Balzac,

de Paulhiac et de Bunzac ; — ce terrier est rédigé et signé

par André Amadeu, notaire, en vertu des lettres de com-

mission de Jean de Doyat, écuyer, seigneur de Vergeux et

de Junchault, gouverneur d'Auvergne et bailli de Montfer-

rand ; — lieux où sont situés les biens sujets à cens et
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servis : Bunzac et la Garde, Louchon, Lorlanges, Paulhiac,

Riommartin et Balzac, etc.

E. 3. (Registre.) — In-folio, 5 i feuillets, papier (incomplet).

1515-151S. — Terrier de Coezon ou Gouëron. — 

Lettres patentes de François 1 " , permettant la rénovation

dudit terrier, en faveur de Louis de Charry, écuyer, sei-

gneur d'[senay, Arbourse, Vendosme et Coezon ; — com-

mission donnée à Jean Michel, notaire, par Guillaume

Bourgoing, lieutenant général au bailliage de Saint-Pierre-

le-Moutier ; — reconnaissances de rentes, cens et servis ; — 

délimitation de ladite seigneurie de Coezon ou Gouërou.

E. 4 . (Registre.) — In-folio, 292 feuillets, papier.

1599. — Terrier de Cuiseaux. — Manuel et décla-

ration des cens et redevances en froment, avoine, cire,

poules, etc. , dus à Philippe-Guillaume de Nassau, prince

d'Orange, seigneur de Cuiseaux, Varennes-Saint-Sau-

veur, Beaurepaire, etc . , et reconnus par les habitants

dudit Cuiseaux et de divers hameaux des paroisses de

Champagnat, Dommartin, Joudes, Saint-Sulpice,Condal et

Saint-Amour ; — « droictz appertenantz à Monsieur, oultrc

« les avantdes chiffrez, assavoir: les droictz de ventes, sailli-

« tes des portes et péages et ruages ; les langues des grosses

« bestes que l'on tue pour vendre; lescouppons des bledz

« que ceulx qui ne sont bourgeois de la ville doibvent ; les

« taiches en plusieurs terres qu'est l'unziesme gerbe ; les

« quarts et aultres portions etpartaigi;s des vignes; lagardo

« desfruictz qu'est la quarte partie, parce que les aultres


